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Québec, le 21 avril 2023 

Par courriel 

Numéro de référence : MRIF-20230404-004 

La présente fait suite à votre demande d’accès aux documents reçue le 1er avril 
dernier et ayant l’objet suivant : 

« J’aimerais obtenir plus d’information sur la campagne de communication 
lancée par le ministère des relations international et de la francophonie 
intitulée "incontournable Québec".  

Afin d'obtenir plus d'informations sur la campagne de marketing lancé par le 
gouvernement du Québec, j'initie une demande d'accès à l'information afin 
d'obtenir ample d'informations. Voici les questions auxquelles j'aimerais obtenir 
des réponses : 
1. Quelle est la date exacte du début de la campagne "Incontournable
Québec" ?
2. Quels sont les objectifs de cette campagne ? Est-il possible d'avoir des
documents stratégiques / ministérielles en lien avec cette campagne ?
3. En ce qui concerne les communications numériques, telles que la
conception de sites web, la publicité sur YouTube et Facebook, infographie
web, ainsi que le marketing web, combien le MRIF (Ministère des Relations
internationales et de la Francophonie) a-t-il dépensé ?
4. Qui est l'agence de communication qui vous a aidez à réaliser
l'ensemble des vidéo de communication sur la chaine youtube tu MRIF ?
Combien cette agence de communication a t'elle été rémunéré ?
5. Existe-t-il des partenariats ou des collaborations avec d'autres
organisations ou parties prenantes québécoises et/ou étrangère impliquées
dans la campagne ? Si oui, qui sont-ils et quel rôle jouent-ils ? » (sic)
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Au terme des recherches effectuées dans le cadre du traitement de votre 
demande, veuillez trouver, ci-joint, les informations suivantes :  

En réponse aux points 1, 3, 4 et 5, ces points ne constituent pas une demande 
d’accès aux documents en vertu de l’article 1 de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (« Loi sur l’accès »). Pour obtenir les informations demandées à ces 
questions, veuillez vous référer à Renseignements@mri.gouv.qc.ca. 

En réponse au point 2, les objectifs de cette campagne peuvent être consultés 
à l’adresse suivante : Le Québec se donne une stratégie de marque à 
l'international et au Canada Gouvernement du Québec (quebec.ca) 

Veuillez noter que d’autres documents répertoriés sur ce point ne sont pas 
accessibles en vertu de l’alinéa 5 de l’article 33 de la Loi sur l’accès.  

Conformément à l'article 51 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), 
nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision 
auprès de la Commission d'accès à l'information. Vous trouverez ci-joint une 
note explicative à ce sujet. 

Je vous prie d’agréer, , l'expression de ma considération distinguée. 

La Secrétaire générale, 

Myriam Côté 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels 

p.j. 2

https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/le-quebec-se-donne-une-strategie-de-marque-a-linternational-et-au-canada#:~:text=Cette%20strat%C3%A9gie%20a%20pour%20objectif,la%20ministre%20en%20novembre%202019.
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/le-quebec-se-donne-une-strategie-de-marque-a-linternational-et-au-canada#:~:text=Cette%20strat%C3%A9gie%20a%20pour%20objectif,la%20ministre%20en%20novembre%202019.


AVIS DE RECOURS EN RÉVISION

RÉVISION

a) Pouvoir

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette
décision.

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137).

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante :

QUÉBEC MONTRÉAL

Bureau 18.200
500, boul. René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec) H2Z 1W7

Bureau 2.36
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9

Tél : (418) 528-7741 Tél : (514) 873-4196
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170

b) Motifs

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de
même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme
public).

c) Délais

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135).

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135).



APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC

a) Pouvoir

L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence.

L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision
finale ne pourra remédier.

b) Délais

L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision
de la Commission par les parties.

c) Procédure

Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec.

14 juin 2006
Mise à jour le 16 septembre 2016



ARTICLES DE LOI 

 
 LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 
CHAPITRE I 
APPLICATION ET INTERPRÉTATION 

 
1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public dans 
l’exercice de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par l’organisme public ou 
par un tiers. 

Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, sonore, 
visuelle, informatisée ou autre. 
1982, c. 30, a. 1. 
 
CHAPITRE II  
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
SECTION II  
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 

 
33. Ne peuvent être communiqués avant l’expiration d’un délai de 25 ans de leur date: 
1°  les communications du Conseil exécutif à l’un ou à plusieurs de ses membres, au 
Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que le Conseil exécutif n’en décide 
autrement; 
2°  les communications d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif à un ou à 
plusieurs autres membres de ce conseil, au Conseil exécutif lui-même, au Conseil du 
trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs n’en 
décident autrement; 
3°  les recommandations du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel au Conseil 
exécutif, à moins que l’auteur ou le destinataire n’en décide autrement; 
4°  les recommandations d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif au Conseil 
exécutif, au Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas 
échéant, les auteurs, ou encore le destinataire, n’en décident autrement; 
5°  les analyses, avis et recommandations préparés au sein du ministère du Conseil 
exécutif ou du secrétariat du Conseil du trésor, ou au sein d’un autre organisme public 
dans la mesure où ils sont communiqués au ministère du Conseil exécutif, et portant sur 
une recommandation ou une demande faite par un ou plusieurs ministres, un comité 
ministériel ou un organisme public, ou sur un document visé à l’article 36; 
6°  les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif ou d’un 
comité ministériel; 
7°  une liste de titres de documents comportant des recommandations au Conseil exécutif 
ou au Conseil du trésor; 
8°  l’ordre du jour d’une réunion du Conseil exécutif, du Conseil du trésor ou d’un comité 
ministériel. 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:33


Le premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux mémoires 
des délibérations du comité exécutif d’un organisme municipal, aux recommandations qui 
lui sont faites par ses membres ainsi qu’aux communications entre ses membres. 

1982, c. 30, a. 33; 2006, c. 22, a. 20; 2018, c. 3, a. 1. 
 

SECTION III 
PROCÉDURE D’ACCÈS 
 
51. Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en 
transmet copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l’article 49. La décision doit être accompagnée du texte de la disposition 
sur laquelle le refus s’appuie, le cas échéant, et d’un avis les informant du recours en 
révision prévu par la section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant 
lequel il peut être exercé. 

1982, c. 30, a. 51; 2006, c. 22, a. 28. 
 

javascript:displayOtherLang(%22se:51%22);

	Décision_MRIF-20230404-004_biffé
	Avis_recours
	ARTICLES DE LOI_MRIF-20230404-004



